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COMMISSION PERMANENTE DU  

COMITE NATIONAL DES APPELLATIONS D'ORIGINE RELATIVES 

AUX VINS ET AUX BOISSONS ALCOOLISEES, ET DES EAUX-DE-VIE  

 
A.O.C.  « Côtes de Duras » 

 
 

Changement d’organisme de défense et de gestion 

Demande de reconnaissance en ODG de la Fédération des Vins du Bergeracois  pour 
l’AOC « Côtes de Duras » - 

Demande de retrait de reconnaissance en ODG du Syndicat des Producteurs des vins 
d'appellation d'origine contrôlée Côtes de Duras. 

 
 
CP5-CP516                DATE : 08 Juin 2015
 

 
 
 
DEMANDEURS : 
- Syndicat des producteurs des vins d'appellation d'origine contrôlée Côtes de Duras 
- Fédération des Vins du Bergeracois (FVB) 
 

 
 
I -  FICHE DE SUIVI SIMPLIFIEE 
 

Etape Date Observations 
Décision de reconnaissance 
en ODG  
N°CNV2007/39 

15/06/2007 Reconnaissance du Syndicat des Producteurs 
des vins d'appellation d'origine contrôlée 
Côtes de Duras comme ODG pour l’AOC 
Côtes de Duras 
 

AG de la Fédération des Vins 
du Bergeracois (FVB) 
 

26/01/2015 Vote favorable pour demander la 
reconnaissance en ODG pour l’AOC Côtes de 
Duras 
 

AGE du Syndicat des 
Producteurs des vins 
d'appellation d'origine 
contrôlée Côtes de Duras 

19/03/2015 Vote favorable pour le retrait de la 
reconnaissance en ODG et son transfert à la 
FVB 

AGE de la Fédération des 
Vins du Bergeracois (FVB) 

07/04/2015 Modification des statuts 

Courrier du Syndicat des 
Producteurs des vins 

14/04/2015 Demande de retrait de la reconnaissance 
ODG 
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d'appellation d'origine 
contrôlée Côtes de Duras 
 
Courrier de la FVB 22/04/2015 Demande de reconnaissance en ODG 

 
 
 
 
II - PRESENTATION DE LA DEMANDE  
 
Le Syndicat des Producteurs des vins d'appellation d'origine contrôlée Côtes de Duras a été 
reconnu ODG pour l’AOC « Côtes de Duras » par décision de l’INAO en date du 15 juin 2007. 
  
Par courrier en date du 14 avril 2015, il demande le retrait de cette reconnaissance et demande le 
transfert de cette mission à la Fédération des Vins du Bergeracois (FVB). 
Cette décision a été prise en AGE du Syndicat des Producteurs des vins d'appellation d'origine 
contrôlée Côtes de Duras en date du 19 mars 2015  qui a adopté: 

- d’une part, la demande de retrait de la reconnaissance du statut d’ODG pour l’AOC  
« Côtes de Duras », 

- d’autre part, le choix de la Fédération des Vins de Bergerac en tant qu’organisme de 
défense et de gestion pour l’AOC « Côtes de Duras ». 

 
Les objectifs de ce rapprochement sont de mutualiser et professionnaliser les services ODG, 
d’avoir  une meilleure représentation et de renforcer la défense de l’AOC « Côtes de Duras ». 
 
Au préalable, l’AG de la Fédération des vins du Bergeracois du 26 janvier 2015 a acté le principe 
de déposer une demande de reconnaissance en ODG pour l’AOC « Côtes de Duras ». 
 
Cette structure est déjà reconnue ODG pour 9 AOC: « Bergerac », « Côtes de Bergerac », 
« Monbazillac », « Saussignac », « Pécharmant », « Rosette », « Montravel », « Côtes de 
Montravel », « Haut Montravel », et l’IGP « Périgord ». 
 
L’ODG a fait parvenir un tableau précisant le nombre et la répartition des opérateurs habilités :  
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Les statuts de la FVB ont été modifiés en AGE le 7 avril 2015. Ces modifications sont mineures : 
 
- l’AOC « Côtes de Duras » est ajoutée dans la liste des SIQO pour lesquels la fédération est 
reconnue ODG, 
- une section est ajoutée pour l’AOC « Côtes de Duras » ce qui porte le nombre de sections à 8 
- le nombre et la répartition des membres du conseil d’administration est revue en conséquence 
 
 Statut antérieur Statut modifié en 2015 
Section Bergerac 16 16 
Section monbazillac 7 7 
Section Montravel 7 3 
Section Pécharmant 5 4 
Section Rosette 1 1 
Section Saussignac 4 1 
Section Côtes de Duras  6 
Section Périgord 2 2 
 42 40 
 
- le nombre de représentants désignés pour siéger à l’interprofession est également revu, il passe 
de 9 à 11 membres. 
 
Les statuts sont par ailleurs modifiés pour modifier le nom de la Fédération qui devient la 
Fédération des Vins de Bergerac et de Duras (FVBD) et prévoir l’adhésion de cette structure à la 
CNAOC. 
 
Il est par ailleurs prévu de modifier le règlement intérieur notamment pour la fixation des 
cotisations lors d’une prochaine AG en juillet 2015. 
 
 
III – ANALYSE DES SERVICES 
 
Les services de l’INAO n’ont pas d’observations sur ces modifications. 
 
Dans l’attente du retrait de sa reconnaissance par le Directeur de l’INAO, de façon concomitante à 
la reconnaissance du nouvel ODG, l’ODG actuel de l’AOC « Côtes de Duras » continue d’exercer 
ses missions. 
 
Les statuts ainsi modifiés sont conformes au cadre réglementaire et aux éléments de doctrine 
établis par les Comités Nationaux. 
 
Le plan de contrôle de l’AOC devra en conséquence être modifié mutatis mutandis notamment 
pour changer le nom du nouvel ODG.  
 
Il n’y a pas de changement d’organisme d’inspection, puisque les deux ODG actuels travaillent 
avec le même organisme. 
 
Le changement d’ODG devra faire l’objet d’une information de la Commission européenne. 
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IV -  QUESTIONS POSEES A LA COMMISSION PERMANENTE 
 
La Commission Permanente est invitée à : 

- se prononcer sur la reconnaissance en ODG de la Fédération des Vins de Bergerac 
et de Duras pour l’AOC « Côtes de Duras » ; 

- se prononcer sur le retrait de reconnaissance en ODG du Syndicat des Producteurs 
de Vins d'appellation d'origine contrôlée Côtes de Duras. 

 
 
ANNEXES : 

- courrier de demande de retrait de reconnaissance de l’ODG actuel Côtes de Duras 
- PV AGE Duras 
- courrier de demande de reconnaissance ODG de la FVB 
- règlement intérieur et statuts de la FVBD 
- récépissé de dépôt 
- PV AGE FVBD 
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REGLEMENT INTERIEUR DE LA  

FEDERATION DES VINS DU BERGERACOIS 

 

 

Validé par Conseil d’Administration de la FVB du 8 janvier 2015 

 

 

Art. 1 :  Cotisations 

 

La cotisation annuelle « ODG » prévue par les articles 9 et 31 des statuts de la F.V.B. et 

au code rural et de la pêche maritime (articles L642-22 et L642-24) sera appelée sur la 

base des volumes et des superficies de la Déclaration de Revendication déposée au plus 

tard le 15 décembre suivant la récolte.  

Pour la campagne 2014/2015, conformément aux décisions de l’Assemblée Générale des 

sections du 1er septembre 2014, cette cotisation est composée de deux parts, l’une 

appelée sur les volumes, l’autre appelée sur les superficies : 

 

AOC 

 (€/hl) (€/ha) 

Bergerac (blanc) 0.82 3 

Bergerac (rosé) 0.82 3 

Bergerac (rouge) 0.82 3 

Côtes de Bergerac (blanc) 0.82 3 

Côtes de Bergerac (rouge) 0.92 3 

Monbazillac 0.92 3 

Montravel (blanc) 0.92 3 

Montravel (rouge) 0.92 3 

Côtes de Montravel 0.92 3 

Haut Montravel 0.92 3 

Pécharmant 0.92 3 

Rosette 0.92 3 

Saussignac 0.92 3 

IGP 

Périgord 0.52 0 

 

Les membres  du collège vinificateurs AOC devront s’acquitter d’une cotisation annuelle 

forfaitaire de 300€. L’appel de cette cotisation se fera dans le courant de l’exercice après 

vérification des SV11 et SV12. 

En application de l’article 32 des statuts de la FVB, le paiement des cotisations pourra 

être fractionné en six (6) versements ; la dernière échéance ne pourra dépasser le 15 

juin de l’année suivant la récolte concernée. Toute situation particulière devra obtenir 

l’accord du Président et/ou du trésorier et du directeur. 

Les années sans récolte, les membres de droit et les membres associés devront 

s’acquitter d’une cotisation forfaitaire de 50€ par signe d’identification de la qualité et de 

l’origine visé à l’article 6 des statuts de la FVB pour conserver le statut de membre. 

 

 

Art. 2 :  Membres associés 

 

Les collèges « vinificateurs AOC » et « autres opérateurs IGP » peuvent se réunir selon 

les règles de fonctionnement d’une section, afin d’y élire un représentant par collège. Ces 

représentants seront invités au conseil d’administration au titre de personne qualifiée. 

A la demande d’une section, des administrateurs « stagiaire » pourront être accepté au 

Conseil d’Administration par décision de celui-ci. 
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Art. 3 :  Renouvellement des administrateurs 

Conformément à l’article 20 des statuts votés le 28 janvier 2014, il sera procédé au 

renouvellement administrateurs de la FVB, par section, lors d’AG du 26 janvier 2015. Les 

administrateurs sortants devront se positionner avant la date de l’AG. Les adhérents 

seront informés par le biais de la convocation à l’AG du 26/01/2015 et pourront faire acte 

de candidature par écrit (courrier, fax ou courriel) avant le jeudi 22 janvier minuit dernier 

délai. 

Pour ce premier renouvellement suite à la modification des statuts, le conseil prend la 

décision de renouveler l’ensemble des 42 administrateurs de la FVB en 2015. 

Le renouvellement se fera ensuite en trois parties distinctes selon l’ordre suivant : 

 2016 : 7 administrateurs de la section Montravel, 4 administrateurs de la section 

Saussignac et 2 administrateurs de la section IGP Périgord. 

 2017 : 7 administrateurs de la section Monbazillac, 5 administrateurs de la section 

Pécharmant et 1 administrateur de la section Rosette,  

 2018 : 16 administrateurs de la section Bergerac, 

Ce calendrier sera corrigé dans le cas de la création d’une ou plusieurs sections. 

 

 

Art. 4 :  Mandats 

Lors d’une réunion du conseil d’administration, chaque administrateur de la F.V.B. pourra 

se faire valablement représenter par un autre administrateur de la F.V.B., quelque soit sa 

section d’origine. Chaque administrateur ne pourra détenir plus d’un mandat. 

Lors d’une réunion de bureau, un membre de celui-ci pourra se faire valablement 

représenter par tout autre membre du bureau. Il ne pourra détenir plus d’un mandat. 

 

 

Art. 5 :  Comité de section 

Conformément à l’article 20 des statuts, chaque section nomme un comité de section, 

composé au minimum de représentants selon la répartition suivante :  

Section Total Collège 

Indépendants 

Collège 

coopérateurs 

Bergerac 48 32 16 

Monbazillac 24 16 8 

Montravel 15 10 5 

Pécharmant 9 6 3 

Rosette 6 6 0 

Saussignac 9 8 1 

IGP Périgord 7 3 4 

 

Pour chaque section un collège pourra suppléer l’autre. 

La durée du mandat est fixée à 3 ans.  

Le renouvellement se fera par tiers chaque année et pour chaque section. 

 

 

Art. 6 : Délégations de la F.V.B. 

 CIVRB : 

Les neuf délégués issus du collège producteur sont nommés par la F.V.B., en respectant 

un équilibre entre les différentes familles professionnelles et les différentes appellations 

de la région. 

 

 CNAOC : 

La F.V.B. a la charge de proposer trois délégués représentant la Dordogne. Les 

nominations seront entérinées par la Fédération des vins AOC de Dordogne et du Lot et 

Garonne. 

 

 CRINAO et CNINAO: 
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La F.V.B. a la charge de proposer une liste de candidats au Préfet via le DRAF, lui-même 

chargé de transmettre cette liste au Ministre de l’Agriculture pour nomination définitive. 

Cette liste comportera cinq noms. Le renouvellement se fait tous les six ans. 

L’ensemble de ces délégués seront systématiquement invité au Conseil d’Administration 

de la F.V.B. en qualité de « personnes qualifiées » sans droit de vote, ainsi que tout 

délégué de la région siégeant dans une instance nationale. 

 

 QUALI-BORDEAUX: 

La FVB a la charge de nommer 2 représentants pour la Dordogne au sein de l’association 

Quali-Bordeaux dont l’un d’eux sera membre du Conseil d’Administration. 

 

 BORDEAUX AQUITAINE RESTRUCTURATION : 

La FVB a la charge de nommer 2 représentants pour la Dordogne au sein de l’association 

Bordeaux Aquitaine Restructuration dont l’un sera membre du Conseil d’Administration. 

 

 ASSOCIATION DU CONCOURS DES VINS DE LA REGION DE BERGERAC : 

La FVB a la charge de nommer 3 représentants pour la Dordogne au sein de l’association 

du concours des vins de la région de Bergerac. 

 

 

Art. 7 :  Présence 

Les administrateurs de la F.V.B. ont obligation de présence aux réunions du Conseil et 

Assemblée Générale. Après trois absences consécutives d’un administrateur, celui-ci sera 

considéré comme démissionnaire et sa section de rattachement sera chargée de nommer 

un nouveau délégué. 

 

 

Art. 8 :  Commissions 

Le conseil d’administration de la FVB pourra s’appuyer sur le travail de réflexion et de 

proposition des commissions suivantes : 

a. gestion des AOC :  

coordination des cahiers des charges, évolution du plan d’inspection et de la grille de 

manquement, suivi du contrôle externe, contrôle interne et autocontrôle, traçabilité, 

formation des dégustateurs, relations avec l’INAO et avec l’OI. 

b. technique et environnement:  

Référentiel technique, expérimentation et vulgarisation, fiches techniques et 

communication, pérennité de l’étude des terroirs, agriculture durable, production 

raisonnée, vulgarisation et développement œnologique, pratiques œnologiques, effluents 

viticoles, appui technique, relations avec la Chambre d’Agriculture et le service technique 

du CIVRB. 

c. valorisation et tourisme :  

Communication interne, coordination des projets de promotion des sections, suivi des 

actions locales et du stock-outil, tourisme viticole, divers concours, relations avec le 

service communication du CIVRB, relations avec la Foire Exposition et la ville de 

Bergerac. 

d. économie et commerce :  

Suivi de la situation des marchés des vins de la région de Bergerac, relation avec le 

négoce et les courtiers, gestion du potentiel de production (plantation, arrachage, 

restructuration, rendements), gestion statistiques. 

 

Article 9 : le bureau 

 

a. Composition 

Le Bureau se compose comme défini à l’article 28 des statuts de l’association. 

 

b. Missions 
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Conformément au titre 29 des Statuts de l’Association, le Bureau a pour objet d’assurer 

la gestion courante de l’Association. Certains points sont à préciser dans le présent 

Règlement Intérieur : 

o Le Bureau décide de l’évolution du salaire du Directeur. 

o Le Président de l’Association signe le contrat du Directeur. 

o Le Président et le Trésorier, par délégation, sont les seules personnes ayant droit 

de signature pour toute dépense de l’Association, (ainsi que le Directeur avec un 

montant limité). 

 

c. Fonctionnement 

Le Bureau se réunit aussi souvent que l’exige le bon fonctionnement de l’Association sur 

convocation du Président. 

Les séances du Bureau ne sont pas publiques. 

Peuvent assister aux séances du Bureau, avec voix consultative toutes les personnes 

invitées ayant reçu une convocation du Président de l’Association. 

 

 

Article 10 : liens fonctionnels du directeur avec le conseil d’administration et le 

bureau 

Afin de garantir l’indépendance nécessaire à la réalisation des contrôles, la définition des 

liens fonctionnels entre le Directeur, le Conseil d’Administration et le Bureau est 

indispensable. 

a. Recrutement du Directeur  

Le contrat du Directeur est validé par le Bureau et signé par le Président de l’Association. 

Le Directeur est salarié de l’Association. Son salaire est fixe et aucune prime ne peut être 

liée aux résultats des contrôles. 

L’évolution de son salaire est décidée par le bureau sur proposition du Président. 

 

b. Missions du Directeur 

Le Directeur a délégation de signature pour l’Association jusqu’à une somme maximum 

de 10 000€. 

Le Directeur doit : 

o Appliquer la Politique générale approuvée par le Conseil d’Administration dans le 

respect des statuts et du cadre imposé par l’INAO pour un Organisme de Défense 

et de Gestion. 

o Conduire les affaires de la FVB, en veillant à l’application des orientations 

politiques définies par le Conseil et le Président. 

o Garantir un fonctionnement impartial de l’ODG envers les opérateurs. En tant que 

dirigeant technique, garantir l’indépendance des acteurs du contrôle interne vis-à-

vis des opérateurs et des élus en accord avec les exigences requises pour un 

ODG. 

o Assurer la confidentialité des contrôles internes et des résultats du contrôle 

externe. 

o Garantir la conformité de l’ODG par rapport à ses obligations vis-à-vis de l’INAO. 

o Assurer, sous l’autorité du Président, le bon fonctionnement de l’Association dans 

le respect du budget. 

o Restituer les éléments comptables et analytiques du suivi des budgets de 

fonctionnement de l’Association. 

o Gérer les Ressources Humaines, les embauches et la rupture des contrats des 

salariés de l’Association. Les contrats de travail des cadres devront être cosignés 

par le Président. 

o Manager l’équipe des salariés ou intervenants et assurer la répartition du travail 

dans le cadre d’un organigramme validé par le bureau. 

 

c. Limites d’information 

Le Directeur, comme l’ensemble du personnel, est soumis au secret professionnel, au 

devoir de réserve et de confidentialité. 
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